
 
   

DISTRICT DU TARN DE FOOTBALL 
 

 

COMMISSON DEPARTEMENTALE DES ARBITRES 

PROCES VERBAL N°3 SAISON 2025/2026 

 
Séance plénière du 29 Janvier 2026 
A : 20h30 en présentiel 

 

Président : Kévin GALIBERT 
Présent (s) : Julien MAINGRET, Kevin GALIBERT, Geoffrey CAPUS, Amaury MAZENC, Bechir YAHYAOUI, Alain DARGENT, 
Frédéric ANTONIO, Paulo DOS SANTOS, Coralie BENETEAU, Aboubacar SOUFIANI, Jean-Pierre FRAYSSINHES, Damien TONON 
et Nicolas FABRE 
Excusé (s) : Julien DE SOUSA, Valentin ANTONIO, Hemene MOUSSAOUI, Antoine PEREIRA, Eric BOUSQUET 

 
 

1 – Information du président 

 
6 candidatures ont été reçues pour le poste de CTA, dont une a été retenue. La personne retenue ayant finalement décliné 
l’offre, une nouvelle candidature est à l’étude. 
 
M. Didier GINHAC a démissionné de son poste de secrétaire générale et est remplacé par Catherine BOUTHEMY.  
 
Nous vous informons du départ à la retraite de MME. Dominique PELISSIER. La CDA la remercie pour ses années de services 
auprès du District du Tarn. Le poste est désormais occupé par M. DURIGON Olivier. 
 

2 – Préparation stage d’hiver 

 
Le stage d’hiver aura lieu le samedi 31 Janvier comme évoqué lors de notre dernière réunion.  
 
Il sera organisé comme suit : 

➢ Samedi matin : arbitres D1, D2 et Assistants 
➢ Samedi après-midi : arbitres D3, D4 et jeunes 

 
3 – Organisation fin de saison 

 
Les échanges avec d’autres districts sont annulés pour cette saison. La question sera envisagée pour la saison à venir. 
 
La soirée de fin de saison est fixée au Vendredi 12 Juin à partir de 19h. Le lieu reste à définir. 
 
Les finales auront lieu le 23 Mai pour les jeunes (lieu à determiner), le 30 Mai pour les Seniors à st juery. 
 

4 – Point sur les sections 

 
Un point est fait sur les diverses sections. 

 
5 – Questions diverses 

 
 

Pas de questions diverses. 



 
La séance est levée à 22h49. 
 
 

Le Président.       Le secrétaire de séance. 
Kevin GALIBERT       Coralie BENETEAU 
 

LES PRÉSENTES DÉCISIONS SONT PUBLIÉES SOUS RÉSERVE DE VALIDATION LORS DE LA PROCHAINE RÉUNION DU COMITE 
DIRECTEUR. 


